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Motion du 28 mai 2020 de Mmes et MM. Michèle Roullet, Patricia Richard, Nicolas 
Ramseier, Stefan Gisselbaek, Georges Martinoli, Pierre Scherb, Daniel Sormanni, 
Daniel-Dany Pastore, Eric Bertinat, Vincent Schaller, John Rossi, Rémy Burri, Alain 
Berlemont, Véronique Latella et Pierre de Boccard: «Oui au vélo, NON aux pistes 
cyclables improvisées». 
 

PROJET DE MOTION 
 
Considérant: 

 

 qu’à Genève les concertations et compromis sont indispensables pour ne pas 
déclencher ou rallumer une guerre des transports; 

 que la loi sur la mobilité (LMob) stipule que «la politique globale de la mobilité 
veille à optimiser l’utilisation de chaque mode de transport» (art. 4, al. 1); 

 que cette loi, qui prévoit un plan d’action pour fluidifier la circulation, a été soumise 
en votation le 5 juin 2016 et a été soutenue par 68% des électeurs; 

 que la période du COVID-19 a été très dommageable pour notre économie; 

 qu’il est important que la fin du semi-confinement, qui sonne pour beaucoup la 
réouverture des commerces, entreprises, bureaux, ateliers… puisse se faire dans 
des conditions optimales; 

 qu’un aménagement, même annoncé comme une phase de test pour une durée de 
deux mois, doit se faire en concertation, comme se fait notre politique en Suisse; 

 que ces aménagements routiers, créés à la hussarde (en une nuit!), touchent des 
artères d’importance cantonale (par exemple, le quai Wilson, le quai du Mont-
Blanc, le boulevard Georges-Favon…) dans lesquelles se forment déjà, en temps 
habituel, de fréquents embouteillages; 

 que les entreprises ont déjà payé un lourd tribut au COVID-19. Certaines, au bord 
de la faillite, ne savent toujours pas comment sortir de cette crise. L’activité 
économique redémarre à peine. Pourtant, les entreprises sont à nouveau 
pénalisées, cette fois par ces improvisations d’aménagement routier, qui ruinent 
les efforts menés jusque-là pour aider les entreprises genevoises;  

 que ces aménagements, même provisoires, provoquent encore plus 
d’embouteillages et augmentent la pollution à Genève. Ces émissions de gaz 
nocifs et de microparticules non seulement contribuent au réchauffement 
climatique, mais accroissent aussi le stress, affectant la santé de la population; 

 que la «petite reine» mérite des projets d’envergure (comme le «U lacustre») et 
non pas des improvisations réalisées en une nuit et, pour éviter toute guerre des 
transports à Genève, il est essentiel que tout projet de piste cyclable puisse être 
proposé dans une réflexion globale, en concertation avec les formations politiques, 
les associations dévolues à la mobilité et les milieux professionnels concernés, 

 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de mettre immédiatement fin à ces 
essais d’aménagement de pistes cyclables, de rouvrir à la circulation automobile les voies 
préexistantes, de rétablir aussi les places de stationnement et de revenir auprès du 
Conseil municipal avec des projets d’envergure pour favoriser la «petite reine», en 
concertation avec les formations citées ci-dessus. 


